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(54) PROCÉDÉ D’AIGUILLETAGE D’UNE COUCHE FIBREUSE

(57) L’invention concerne un procédé d’aiguilletage
d’une couche fibreuse (10), comprenant au moins :
- une première étape d’aiguilletage de la couche fibreuse
(10) par une tête d’aiguilletage (110) durant laquelle on
réalise une translation de la couche fibreuse (10) relati-
vement à la tête d’aiguilletage (110),
- une étape de décalage, réalisée après la première étape
d’aiguilletage, durant laquelle la couche fibreuse (10) est
déplacée relativement à la tête d’aiguilletage (110) le
long d’une direction de décalage (DD) et d’une distance
d égale à N.x.p, où N est un nombre entier au moins égal
à 1, x est un coefficient strictement supérieur à 0 et stric-
tement inférieur à 1 et p désigne la distance séparant
deux aiguilles (111) consécutives de la tête d’aiguilletage
(110) le long de la direction de décalage (DD), et
- une deuxième étape d’aiguilletage de la couche fibreu-
se (10) par la tête d’aiguilletage (110), réalisée après
l’étape de décalage, durant laquelle on réalise une trans-
lation de la couche fibreuse (10) relativement à la tête
d’aiguilletage (110).
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] L’invention concerne un procédé d’aiguilletage
d’une couche fibreuse, et notamment la fabrication d’une
préforme fibreuse par liaison par aiguilletage d’une cou-
che fibreuse à une structure fibreuse sous-jacente.
[0002] Les procédés d’aiguilletage sont connus pour
la fabrication de préformes fibreuses formées d’un em-
pilement d’une pluralité de couches fibreuses. Dans de
tels procédés, les couches fibreuses sont successive-
ment empilées sur une table d’aiguilletage et aiguilletées
par action d’une tête d’aiguilletage. Lorsqu’une couche
fibreuse est frappée par la tête d’aiguilletage, cette cou-
che est liée avec la ou les couches sous-jacentes. Une
fois l’ensemble des couches fibreuses empilées et
aiguilletées, la préforme fibreuse obtenue peut être den-
sifiée par une matrice afin de former une pièce en maté-
riau composite.
[0003] Les caractéristiques mécaniques de la pièce fi-
nale dépendent toutefois de l’aiguilletage effectivement
réalisé au sein de la préforme fibreuse.
[0004] La présente invention vise à améliorer les pro-
priétés mécaniques de pièces en matériau composite
comprenant un renfort fibreux formé par aiguilletage.

Objet et résumé de l’invention

[0005] A cet effet, l’invention propose, selon un premier
aspect, un procédé d’aiguilletage d’une couche fibreuse,
comprenant au moins :

- une première étape d’aiguilletage de la couche fi-
breuse par une tête d’aiguilletage durant laquelle on
réalise une translation de la couche fibreuse relati-
vement à la tête d’aiguilletage,

- une étape de décalage, réalisée après la première
étape d’aiguilletage, durant laquelle la couche fi-
breuse est déplacée relativement à la tête d’aiguille-
tage le long d’une direction de décalage et d’une
distance d égale à N.x.p, où N est un nombre entier
au moins égal à 1, x est un coefficient strictement
supérieur à 0 et strictement inférieur à 1 et p désigne
la distance séparant deux aiguilles consécutives de
la tête d’aiguilletage le long de la direction de déca-
lage, et

- une deuxième étape d’aiguilletage de la couche fi-
breuse par la tête d’aiguilletage, réalisée après l’éta-
pe de décalage, durant laquelle on réalise une trans-
lation de la couche fibreuse relativement à la tête
d’aiguilletage.

[0006] Durant l’étape de décalage les aiguilles de la
tête d’aiguilletage sont décalées par rapport à la couche
fibreuse. Il s’ensuit que, durant la deuxième étape
d’aiguilletage, les aiguilles ne pénètrent pas dans les
trous formés durant la première étape d’aiguilletage. De

la sorte, on obtient une couche fibreuse ayant un aiguille-
tage plus uniforme. Cela permet d’obtenir une meilleure
introduction du matériau de matrice lors de la formation
de la pièce, et donc d’améliorer les propriétés mécani-
ques de celle-ci. Le fait que les aiguilles ne pénètrent
pas dans les mêmes trous permet en outre de réduire le
risque d’endommagement de la couche fibreuse durant
l’aiguilletage.
[0007] Dans un exemple de réalisation, la translation
réalisée durant la première étape d’aiguilletage est ef-
fectuée le long d’un axe de déplacement, et la direction
de décalage est non perpendiculaire à cet axe de dépla-
cement. En particulier, la direction de décalage est pa-
rallèle à l’axe de déplacement.
[0008] En variante, la translation réalisée durant la pre-
mière étape d’aiguilletage est effectuée le long d’un axe
de déplacement, et la direction de décalage est perpen-
diculaire à cet axe de déplacement.
[0009] Dans un exemple de réalisation, la translation
réalisée durant la première étape d’aiguilletage est ef-
fectuée dans un premier sens d’avancée, et la translation
réalisée durant la deuxième étape d’aiguilletage est ef-
fectuée dans un deuxième sens d’avancée, opposé au
premier sens d’avancée.
[0010] Dans un exemple de réalisation, la couche fi-
breuse est déplacée en translation le long d’un axe de
déplacement durant chacune des première et deuxième
étapes d’aiguilletage et la position de la tête d’aiguilletage
le long de l’axe de déplacement est fixe durant chacune
des première et deuxième étapes d’aiguilletage.
[0011] Dans un exemple de réalisation, il y a, durant
chacune des première et deuxième étapes d’aiguilleta-
ge, une alternance de phases de translation le long de
l’axe de déplacement et de phases d’arrêt le long de cet
axe, l’aiguilletage de la couche fibreuse étant réalisé par
la tête d’aiguilletage durant les phases d’arrêt.
[0012] Le fait de réaliser l’aiguilletage durant les pha-
ses d’arrêt permet avantageusement de réduire le ci-
saillement de la couche fibreuse lors de l’aiguilletage et
d’améliorer davantage encore les propriétés mécani-
ques de la pièce.
[0013] Dans un exemple de réalisation, la tête
d’aiguilletage est maintenue fixe et la couche fibreuse
est déplacée de la distance d le long de la direction de
décalage durant l’étape de décalage.
[0014] Dans un exemple de réalisation, le coefficient
x est compris entre 0,1 et 0,9, par exemple entre 0,2 et
0,8, par exemple entre 0,3 et 0,7, voire entre 0,4 et 0,6.
[0015] La présente invention vise également un pro-
cédé de fabrication d’une préforme fibreuse multicou-
ches aiguilletée comprenant au moins la liaison par
aiguilletage d’une couche fibreuse à une structure fibreu-
se sous-jacente par mise en oeuvre d’un procédé tel que
décrit plus haut.
[0016] La présente invention vise encore un procédé
de fabrication d’une pièce en matériau composite, com-
prenant au moins les étapes suivantes :
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- fabrication d’une préforme fibreuse destinée à for-
mer le renfort fibreux de la pièce à obtenir par mise
en oeuvre du procédé tel que décrit plus haut, et

- formation d’une matrice dans la porosité de la pré-
forme fibreuse afin d’obtenir la pièce en matériau
composite.

Brève description des dessins

[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description suivante de modes
particuliers de réalisation de l’invention, donnés à titre
d’exemples non limitatifs, en référence aux dessins an-
nexés, sur lesquels :

- les figures 1 à 8 représentent, de manière schéma-
tique et partielle, le déroulement d’un premier exem-
ple de procédé d’aiguilletage selon l’invention,

- la figure 9 représente, de manière schématique et
partielle en vue de dessus, le déroulement d’un
deuxième exemple de procédé d’aiguilletage selon
l’invention, et

- la figure 10 représente, de manière schématique et
partielle en vue de dessus, le déroulement d’un troi-
sième exemple de procédé d’aiguilletage selon l’in-
vention.

Description détaillée de modes de réalisation

[0018] Le déroulement d’un premier exemple de pro-
cédé d’aiguilletage selon l’invention va tout d’abord être
décrit en lien avec les figures 1 à 8.
[0019] D’une manière générale, il est mis en oeuvre
une machine d’aiguilletage 100 comprenant une tête
d’aiguilletage 110 munie d’aiguilles 111 et un support,
constitué ici par une table 120, portant la couche fibreuse
10 à aiguilleter.
[0020] Afin de réaliser l’aiguilletage, la tête d’aiguille-
tage 110 peut se déplacer verticalement, c’est-à-dire se-
lon la direction Z indiquée sur les figures, au-dessus de
la table 120. La tête d’aiguilletage 110 se déplace de
haut en bas et de bas en haut selon la direction verticale
Z, comme illustré par la double flèche 112. La tête
d’aiguilletage 110 est ainsi animée d’un mouvement ver-
tical alternatif (c’est-à-dire de va-et-vient) par rapport à
la table 120. La tête d’aiguilletage 110 porte un nombre
déterminé d’aiguilles 111 qui sont munies de barbes, cro-
chets ou fourches pour prélever des fibres dans la couche
fibreuse 10 et les transférer à travers celle-ci. De façon
connue en soi, ces aiguilles 111 sont arrangées selon
plusieurs rangées d’aiguilles, ces rangées sont visibles
à la figure 3. Les aiguilles 111 sont réparties uniformé-
ment sur une surface de la tête d’aiguilletage 110. Deux
rangées d’aiguilles 111 consécutives dans la direction X
indiquée sur les figures sont séparées d’une distance
notée p.
[0021] La table 120 s’étend dans des directions hori-
zontales X et Y perpendiculaires à la direction Z (voir

figure 3). Dans l’exemple considéré, la table 120 est mo-
bile en translation le long de l’axe de déplacement cons-
titué par la direction X. La table 120 est ici montée sur
un poteau 130 mobile en translation dans un rail 140
s’étendant le long de la direction X. La table 120 peut
ainsi être déplacée en translation rectiligne selon l’axe
de déplacement X en dessous de la tête d’aiguilletage
110.
[0022] On va tout d’abord décrire, en lien avec les fi-
gures 1 à 4, la réalisation de la première étape d’aiguille-
tage pour le premier exemple de procédé selon l’inven-
tion.
[0023] La figure 1 montre la machine d’aiguilletage 100
au début de la première étape d’aiguilletage. Durant la
première étape d’aiguilletage, la couche fibreuse 10 est
déplacée en translation selon l’axe de déplacement X
dans un premier sens d’avancée D1. La couche fibreuse
10 peut être une couche de tissu ou une nappe uni- ou
multidirectionnelle. Les fibres de la couche fibreuse 10
peuvent être des fibres de carbone ou des fibres céra-
miques. Dans l’exemple considéré ici, la position de la
tête d’aiguilletage 110 le long des directions X et Y est
inchangée durant la première étape d’aiguilletage. La tê-
te d’aiguilletage 110 est ici uniquement animée d’un mou-
vement alternatif transversal par rapport à la couche fi-
breuse 10 durant la première étape d’aiguilletage. La tête
d’aiguilletage 110 est ici uniquement animée d’un mou-
vement de va et vient vertical le long de la direction Z
durant la première étape d’aiguilletage. Selon une va-
riante, on pourrait toutefois maintenir fixe la couche fi-
breuse 10 et déplacer en translation la tête d’aiguilletage
110 durant la première étape d’aiguilletage.
[0024] La figure 2 montre l’agencement des différents
éléments obtenu à la fin de la première étape d’aiguille-
tage. Durant la première étape d’aiguilletage, les aiguilles
111 pénètrent dans la couche fibreuse 10 et forment dans
cette dernière un premier ensemble de trous 11a. Deux
trous 11a du premier ensemble se succédant le long de
l’axe de déplacement X sont espacés du pas p qui cor-
respond à la distance séparant deux aiguilles 111 con-
sécutives le long de l’axe X. Les trous 11a correspondent
à l’emplacement où les aiguilles 111 sont rentrées dans
la couche fibreuse 10 pendant la première étape
d’aiguilletage. Afin de permettre aux aiguilles 111 de tra-
verser la couche fibreuse 10 sans être endommagées,
on peut de manière connue en soi interposer une couche
de feutre (non représentée) entre la table 120 et la cou-
che fibreuse 10.
[0025] On a représenté un cas où une seule couche
fibreuse est aiguilletée par mise en oeuvre d’un procédé
selon l’invention. On pourrait bien entendu en variante
positionner une couche fibreuse sur une structure fibreu-
se sous-jacente et mettre ensuite en oeuvre un procédé
d’aiguilletage selon l’invention pour lier la couche fibreu-
se 10 à cette structure fibreuse. Dans ce dernier cas,
l’aiguilletage permet de faire pénétrer des fibres de la
couche fibreuse 10 dans la structure fibreuse sous-
jacente afin d’assurer la liaison entre ces deux éléments.
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[0026] La figure 3 est une vue en perspective de la
couche fibreuse 10 obtenue après la première étape
d’aiguilletage montrant le premier ensemble de trous
11a. La figure 4 est, quant à elle, une vue de dessus de
la première couche fibreuse 10 sur la table 120 juste
après mise en oeuvre de la première étape d’aiguilletage.
Suite à cette première étape d’aiguilletage, la couche
fibreuse 10 est dans une première position par rapport
à la tête d’aiguilletage 110 (position illustrée aux figures
2 et 3). Dans cette première position, les aiguilles 111
de la tête d’aiguilletage 110 sont situées en regard de
trous 11a formés dans la couche fibreuse.
[0027] On va ensuite réaliser, après la première étape
d’aiguilletage, une étape de décalage de la couche fi-
breuse 10 par rapport à la tête d’aiguilletage 110. La fi-
nalité de cette étape de décalage est de faire en sorte
que les aiguilles 111 ne retraversent pas les trous 11a
lors de la deuxième étape d’aiguilletage.
[0028] Il a été illustré, à la figure 2 notamment, le fait
que la couche fibreuse 10 est déplacée relativement à
la tête d’aiguilletage 110 le long d’une direction de déca-
lage notée DD. Dans l’exemple considéré, la tête
d’aiguilletage 110 est fixe durant l’étape de décalage et
c’est la couche fibreuse 10 qui est déplacée d’une dis-
tance d prédéterminée. On ne sort toutefois pas du cadre
de l’invention si la couche fibreuse 10 était fixe et la tête
d’aiguilletage mobile durant l’étape de décalage. On réa-
lise, durant l’étape de décalage, une translation de la
couche fibreuse 10 ou de la tête d’aiguilletage le long de
la direction de décalage DD. La figure 5 illustre l’agen-
cement relatif obtenu une fois l’étape de décalage réali-
sée. Comme illustré à la figure 5, la tête d’aiguilletage
110 est dans une deuxième position par rapport à la cou-
che fibreuse 10 après l’étape de décalage. Dans cette
deuxième position, les aiguilles 111 sont en regard de
zones 12 de la couche fibreuse 10 situées entre les trous
11a du premier ensemble. Ainsi après l’étape de déca-
lage, les aiguilles 111 de la tête d’aiguilletage 110 sont
positionnées entre des trous 11a du premier ensemble
afin d’assurer que ces aiguilles 111 ne pénètrent pas
dans les trous 11a durant la deuxième étape d’aiguille-
tage.
[0029] Dans l’exemple illustré, la couche fibreuse 10
est déplacée suivant la direction de décalage DD qui est
ici est parallèle à l’axe de déplacement X. La couche
fibreuse a été déplacée dans l’exemple illustré d’une dis-
tance d sensiblement égale à 0,5p où p correspond à la
distance séparant deux aiguilles 111 consécutives le
long de la direction de décalage DD (ou de l’axe X). Dans
le cas schématisé aux figures 2 et 5, on a donc N = 1 et
x = 0,5 dans la formule indiquée plus haut pour la distance
d. N pourrait en variante prendre une autre valeur comme
la valeur 2, 3 ou 4 ... et x pourrait prendre une valeur
différente de 0,5 tant que cette valeur est strictement
supérieure à 0 et strictement inférieure à 1. Le produit
N.x peut ne pas être un nombre entier.
[0030] On réalise ensuite la deuxième étape d’aiguille-
tage, la couche fibreuse 10 étant dans la deuxième po-

sition au début de la deuxième étape d’aiguilletage. Du-
rant la deuxième étape d’aiguilletage, la couche fibreuse
10 est déplacée en translation selon l’axe de déplace-
ment X dans un deuxième sens d’avancée D2. Dans
l’exemple considéré ici, la position de la tête d’aiguilleta-
ge 110 le long des directions X et Y est inchangée durant
la deuxième étape d’aiguilletage. La tête d’aiguilletage
110 est ici uniquement animée d’un mouvement alternatif
transversal par rapport à la couche fibreuse 10 durant la
deuxième étape d’aiguilletage. La tête d’aiguilletage 110
est ici uniquement animée d’un mouvement de va et vient
vertical le long de la direction Z durant la deuxième étape
d’aiguilletage. Selon une variante, on pourrait toutefois
maintenir fixe la couche fibreuse 10 et déplacer en trans-
lation la tête d’aiguilletage 110 durant la deuxième étape
d’aiguilletage
[0031] On notera que, dans l’exemple illustré, le
deuxième sens d’avancée D2 est opposé au premier
sens d’avancée D1. Dans cet exemple, la couche fibreu-
se 10 est déplacée en translation le long du même axe
de déplacement X que durant la première étape
d’aiguilletage mais dans une direction d’avancée D2 op-
posée. L’exemple illustré concerne donc un procédé
d’aiguilletage « aller-retour » durant lequel la couche fi-
breuse 10 subit la première étape d’aiguilletage à l’aller
et subit la deuxième étape d’aiguilletage au retour.
[0032] D’autres variantes sont possibles pour le dépla-
cement de la couche fibreuse durant la deuxième étape
d’aiguilletage. On pourrait par exemple à la fin de la pre-
mière étape d’aiguilletage, dans la configuration de la
figure 2, réaliser l’étape de décalage en déplaçant la tête
d’aiguilletage 110 vers l’extrémité opposée de la couche
fibreuse 10 et réaliser ensuite la deuxième étape
d’aiguilletage en déplaçant la couche fibreuse dans le
premier sens d’avancée D1. Auquel cas, la couche fi-
breuse 10 se déplacerait toujours dans le même sens
(i.e. sens d’avancée D1) durant les première et deuxième
étapes d’aiguilletage. Il est toutefois avantageux de réa-
liser un aiguilletage en deux étapes « aller-retour » com-
me illustré afin de réduire la longueur de l’installation né-
cessaire pour aiguilleter la couche fibreuse.
[0033] Durant la deuxième étape d’aiguilletage, les
aiguilles 111 pénètrent dans la couche fibreuse 10 et
forment dans cette dernière un deuxième ensemble de
trous 11b. La vitesse d’avancée de la couche fibreuse
10, ou de la tête d’aiguilletage si cette dernière est mobile,
peut être identique durant les première et deuxième éta-
pes d’aiguilletage. La fréquence d’impact des aiguilles
111 sur la couche fibreuse 10 peut être identique durant
les première et deuxième étapes d’aiguilletage. Deux
trous 11b du deuxième ensemble se succédant le long
de l’axe de déplacement X sont espacés du pas p.
[0034] Après la deuxième étape d’aiguilletage, la cou-
che fibreuse présente une alternance entre les trous 11a
du premier ensemble et les trous 11b du deuxième en-
semble lorsque l’on se déplace le long de l’axe de dé-
placement X. Du fait de la réalisation de l’étape de dé-
calage, l’impact des aiguilles 111 portées par la tête
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d’aiguilletage 110 ne sera pas effectué dans les trous
11a du premier ensemble durant la deuxième étape
d’aiguilletage. On obtient ainsi la couche fibreuse illus-
trée aux figures 6 et 7 comprenant le premier ensemble
de trous 11a et le deuxième ensemble de trous 11b, dé-
calé du premier ensemble. Les trous 11a et 11b des pre-
mier et deuxième ensembles sont formés dans la même
couche fibreuse 10. La réalisation de l’étape de décalage
entre les première et deuxième étapes d’aiguilletage per-
met donc d’uniformiser la répartition des points d’aiguille-
tage sans endommager la couche fibreuse.
[0035] Durant chacune des première et deuxième éta-
pes d’aiguilletage, il peut y avoir une alternance de pha-
ses de translation le long de l’axe de déplacement et de
phases d’arrêt le long de cet axe, l’aiguilletage de la cou-
che fibreuse étant réalisé par la tête d’aiguilletage durant
les phases d’arrêt. Dans ce cas, la translation réalisée
durant les première et deuxième étapes d’aiguilletage
est effectuée de manière incrémentale. L’aiguilletage est
avantageusement réalisé uniquement durant les phases
d’arrêt. On peut réaliser, durant chacune des première
et deuxième étapes d’aiguilletage, une alternance entre
des phases de translation de la couche fibreuse le long
de l’axe de déplacement et des phases d’arrêt de cette
couche fibreuse, l’aiguilletage étant réalisé durant ces
phases d’arrêt. On peut encore réaliser, durant chacune
des première et deuxième étapes d’aiguilletage, une al-
ternance entre des phases de translation de la tête
d’aiguilletage le long de l’axe de déplacement et des pha-
ses d’arrêt de cette tête d’aiguilletage le long de l’axe de
déplacement, l’aiguilletage étant réalisé durant ces pha-
ses d’arrêt. L’invention concerne aussi la variante où le
déplacement est effectué de manière continue durant les
étapes d’aiguilletage. Les aiguilles de la tête d’aiguille-
tage peuvent par ailleurs présenter une forme allongée
leur conférant une souplesse limitant le cisaillement de
la couche fibreuse.
[0036] L’exemple qui vient d’être décrit illustre
l’aiguilletage d’une unique couche fibreuse. On ne sort
pas du cadre de l’invention lorsque la couche fibreuse
aiguilletée par le procédé selon l’invention est position-
née sur une structure fibreuse sous-jacente. La structure
fibreuse peut comporter une ou plusieurs couches fibreu-
ses, par exemple reliées entre elles par aiguilletage.
Dans le cas où la couche fibreuse est positionnée sur
une structure fibreuse, l’aiguilletage réalisé permet que
des fibres de la couche fibreuse 10 pénètrent dans la
structure fibreuse sous-jacente, assurant ainsi la liaison
de la couche fibreuse à cette structure. On obtient ainsi
une préforme fibreuse destinée à former le renfort fibreux
d’une pièce en matériau composite à obtenir.
[0037] Une fois une couche fibreuse aiguilletée par le
procédé selon l’invention, on peut positionner sur celle-
ci une deuxième couche fibreuse. Cette deuxième cou-
che fibreuse peut ensuite être aiguilletée par le procédé
selon l’invention afin d’être reliée à la première couche
sous-jacente. Un pas de descente peut être imposé à la
table 120 afin de contrôler la profondeur de pénétration

des aiguilles au sein des première et deuxième couches
fibreuses. On peut répéter le procédé en empilant au
moins une troisième couche fibreuse sur les première et
deuxième couches fibreuses.
[0038] Il vient d’être décrit en lien avec les figures 1 à
7, un exemple de procédé d’aiguilletage où la direction
de décalage DD est parallèle à l’axe de déplacement X.
Ce cas est résumé à la figure 8 où l’on voit dans la partie
inférieure la couche fibreuse 10 avant réalisation de la
première étape d’aiguilletage (aucun trou n’a encore été
réalisé). Sur la partie supérieure de la figure 8, il a été
représenté la couche fibreuse 10 après réalisation de la
première étape d’aiguilletage avant et après l’étape de
décalage selon la direction DD (la position des trous 11a
illustrée dans la partie supérieure correspond à la posi-
tion avant décalage). La partie intermédiaire de la figure
8 illustre, quant à elle, la couche fibreuse après la deuxiè-
me étape d’aiguilletage dans laquelle il y a présence de
trous 11b du deuxième ensemble alternant avec les trous
11a du premier ensemble. L’invention n’est toutefois pas
limitée à la réalisation d’un décalage le long d’une direc-
tion de décalage DD parallèle à l’axe de déplacement X,
comme il va être décrit plus bas.
[0039] En effet, la figure 9 illustre le cas d’un décalage
dans une direction de décalage DD transverse et non
perpendiculaire à l’axe de déplacement X. Dans le cas
illustré à la figure 9, la direction de décalage DD forme
un angle sensiblement égal à 45° avec l’axe X. On a
représenté, de manière similaire, à la figure 10 le cas
d’un décalage dans une direction de décalage DD per-
pendiculaire à l’axe de déplacement X. Dans les deux
cas illustrés, la couche fibreuse 10 est translatée dans
un deuxième sens d’avancée D2, opposé au premier
sens d’avancée D1, durant la deuxième étape d’aiguille-
tage.
[0040] On peut former une préforme fibreuse d’une
pièce en matériau composite par réalisation d’un procédé
d’aiguilletage tel que décrit plus haut. Une fois cette pré-
forme obtenue, on peut de manière connue en soi former
une matrice dans la porosité de cette préforme. La ma-
trice densifiant la préforme fibreuse peut être organique,
céramique ou en carbone. Diverses méthodes de forma-
tion d’une matrice, connues en soi, peuvent être envisa-
gées comme par exemple l’injection d’un polymère liqui-
de et le traitement thermique de ce dernier afin de le
réticuler, et éventuellement de le pyrolyser, afin de former
la matrice. On peut encore utiliser une méthode de den-
sification par voie gazeuse dans laquelle la matrice est
formée par infiltration par un précurseur à l’état gazeux.
[0041] La pièce en matériau composite obtenue peut
être un corps de vanne ou un pointeau de vanne.
[0042] L’expression « compris(e) entre ... et ... » doit
se comprendre comme incluant les bornes.

Revendications

1. Procédé d’aiguilletage d’une couche fibreuse (10),
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comprenant au moins :

- une première étape d’aiguilletage de la couche
fibreuse (10) par une tête d’aiguilletage (110)
durant laquelle on réalise une translation de la
couche fibreuse (10) relativement à la tête
d’aiguilletage (110), les aiguilles de la tête
d’aiguilletage étant réparties uniformément sur
une surface de la tête d’aiguilletage,
- une étape de décalage, réalisée après la pre-
mière étape d’aiguilletage, durant laquelle la
couche fibreuse (10) est déplacée relativement
à la tête d’aiguilletage (110) le long d’une direc-
tion de décalage (DD) et d’une distance d égale
à N.x.p, où N est un nombre entier au moins
égal à 1, x est un coefficient strictement supé-
rieur à 0 et strictement inférieur à 1 et p désigne
la distance séparant deux aiguilles (111) consé-
cutives de la tête d’aiguilletage (110) le long de
la direction de décalage (DD), et
- une deuxième étape d’aiguilletage de la cou-
che fibreuse (10) par la tête d’aiguilletage (110),
réalisée après l’étape de décalage, durant la-
quelle on réalise une translation de la couche
fibreuse (10) relativement à la tête d’aiguilletage
(110), les aiguilles ne pénétrant pas, durant la
deuxième étape d’aiguilletage, dans les trous
formés durant la première étape d’aiguilletage.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel la
translation réalisée durant la première étape
d’aiguilletage est effectuée le long d’un axe (X) de
déplacement, et dans lequel la direction de décalage
(DD) est non perpendiculaire à cet axe (X) de dépla-
cement.

3. Procédé selon la revendication 2, dans lequel la di-
rection de décalage (DD) est parallèle à l’axe (X) de
déplacement.

4. Procédé selon la revendication 1, dans lequel la
translation réalisée durant la première étape
d’aiguilletage est effectuée le long d’un axe (X) de
déplacement, et dans lequel la direction de décalage
(DD) est perpendiculaire à cet axe de déplacement.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, dans lequel la translation réalisée durant la
première étape d’aiguilletage est effectuée dans un
premier sens d’avancée (D1), et dans lequel la trans-
lation réalisée durant la deuxième étape d’aiguille-
tage est effectuée dans un deuxième sens d’avan-
cée (D2), opposé au premier sens d’avancée.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, dans lequel la couche fibreuse (10) est dépla-
cée en translation le long d’un axe (X) de déplace-
ment durant chacune des première et deuxième éta-

pes d’aiguilletage et dans lequel la position de la tête
d’aiguilletage (110) le long de l’axe (X) de déplace-
ment est fixe durant chacune des première et deuxiè-
me étapes d’aiguilletage.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, dans lequel il y a, durant chacune des première
et deuxième étapes d’aiguilletage, une alternance
de phases de translation le long de l’axe de dépla-
cement (X) et de phases d’arrêt le long de cet axe
(X), l’aiguilletage de la couche fibreuse (10) étant
réalisé par la tête d’aiguilletage (110) durant les pha-
ses d’arrêt.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, dans lequel la tête d’aiguilletage (110) est
maintenue fixe et la couche fibreuse (10) est dépla-
cée de la distance d le long de la direction de déca-
lage (DD) durant l’étape de décalage.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, dans lequel le coefficient x est compris entre
0,1 et 0,9.

10. Procédé de fabrication d’une préforme fibreuse mul-
ticouches aiguilletée comprenant au moins la liaison
par aiguilletage d’une couche fibreuse (10) à une
structure fibreuse sous-jacente par mise en oeuvre
d’un procédé selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9.

11. Procédé de fabrication d’une pièce en matériau com-
posite, comprenant au moins les étapes suivantes :

- fabrication d’une préforme fibreuse destinée à
former le renfort fibreux de la pièce à obtenir par
mise en oeuvre du procédé selon la revendica-
tion 10, et
- formation d’une matrice dans la porosité de la
préforme fibreuse afin d’obtenir la pièce en ma-
tériau composite.

9 10 
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